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Monsieur BONLEAL, rapporteur, rappelle & 'Assembige la décision du Maire en dale du 7 Mai 1997 cancernant le

prise en charge des frais d'entretien du véhicule Citroén AX 9577 TZ 54, apparlenant précédemment au
C.C.A.5., el ulilisé actuveflement par les services administratifs de la Commune.

Far courrier en date du 8 Aodt 1997, Monsieur le Trésorier Principal de VANDOEUVRE demande ntégration de
ce vehicule a Mactif de la Commune.

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir deélibérd,
décide & Munamimile :

= dintégrer ce véhicule dans l'aclif de la Commune,



